
La mobilité augmente tendanciellement, comme la
croissance économique ; la valeur attachée à l’envi-
ronnement augmente, elle aussi, avec le revenu natio-
nal. Or, les infrastructures de transport, et les trafics
qu’elles supportent, sont source d’impacts sur l’envi-
ronnement et en particulier sur la biodiversité. Les pro-
jets d’aménagement, notamment ceux qui accompa-
gnent le développement de la mobilité, sont donc
potentiellement porteurs de dégradations environne-
mentales, à un coût élevé pour la société. Notre pro-
pos est ici d’examiner dans quelle mesure le cadre
législatif et réglementaire existant, ainsi que les
méthodes d’évaluation environnementale et socio-
économique, assurent la bonne prise en compte des
enjeux de biodiversité dans les projets d’aménage-
ment.

Les impacts locaux, comme les nuisances sonores,
peuvent se distinguer des globaux, comme l’accentua-
tion de l’effet de serre. Cependant, cette démarcation
n’est pas toujours pertinente : en particulier, les
atteintes à la biodiversité, souvent analysées locale-
ment à proximité d’un projet, mériteraient aussi de
l’être à l’échelle de territoires plus larges. Par ailleurs,
une différenciation de fait s’impose entre les impacts
perçus par les riverains des infrastructures et ceux qui
se manifestent dans des zones peu peuplées. Cette
ligne de partage est déterminante dans l’acceptabilité
des infrastructures et la bonne compréhension des
mesures de protection environnementale : le refus
croissant des nuisances par les riverains (bruit et pol-
lutions de l’air en particulier), pousse à localiser les
infrastructures dans les espaces non urbanisés, où les

effets sur la biodiversité sont susceptibles de s’ampli-
fier.

L’évaluation environnementale des projets vise à
analyser les enjeux environnementaux et à les hiérar-
chiser. Elle estime notamment les impacts de la mobi-
lité sur les milieux naturels ; jusqu’à quel point sont-
ils acceptables compte tenu des bénéfices de ces
projets pour la collectivité ?

Une difficulté de l’examen de l’enjeu biodiversité
dans les projets tient à la complexité de la notion. La
multiplicité des termes est déjà éloquente : protège-t-
on « la biodiversité », « la nature », les « écosys-
tèmes », les « espèces », « leurs milieux ou habitats »
? Nombreuses sont les imbrications thématiques
entre, par exemple, l’état de la biodiversité, celui des
milieux aquatiques, mais aussi la qualité de l’air ou
encore l’évolution des paysages. Se pose enfin la
question des modalités de protection : la biodiversité
n’est pas figée – une protection qui consisterait à «
sanctuariser » est-elle adaptée ? sait-on compenser
une atteinte à la biodiversité ?

L’instruction de projets se réfère, en premier lieu, à
la Charte de l’environnement, qui stipule que « toute
personne doit… prévenir les atteintes qu’elle est sus-
ceptible de porter à l’environnement ou, à défaut, en
limiter les conséquences ». A cet effet, la réglementa-
tion s’intéresse à la nature « commune », mais prévoit
aussi des dispositifs spécifiques pour des zones ou des
espèces d’intérêt écologique particulier. Si ce cadre a
fait progresser la connaissance et la prise en compte
des impacts des transports sur la biodiversité, il pose
encore nombre de questions. L’intérêt porté par la col-
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La biodiversité dans les projets 
d’aménagement
Evaluation environnementale et socio-
économique
Les services rendus par la biodiversité, tant pour notre génération que pour celles
qui suivront, sont de mieux en mieux établis par le monde scientifique. Pourtant,
la nécessité de la préserver apparaît souvent comme une contrainte réglementai-
re et constitutionnelle mal comprise, et non comme la prévention d’un dommage
à part entière, y compris dans ses composantes économiques. Il convient aujour-
d’hui de restaurer le juste poids de cet enjeu et d’accroître sa prise en compte
dans la programmation des transports et des aménagements via des outils d’éva-
luation adaptés. Au nom d’un principe de précaution, désormais porté au niveau
constitutionnel.

par Laure TOURJANSKY-CABART et Bertrand GALTIER, Direction des études économiques et de l’évaluation 
environnementale, Ministère de l’Ecologie et du Développement durable
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lectivité à l’atténuation des impacts environnementaux
devrait l’être à hauteur de la valeur d’un environne-
ment préservé. C’est bien la question de l’évaluation
de cette valeur qui sous-tend celle de la gradation des
efforts en faveur de la biodiversité dans les projets d’in-
frastructure.

Etudes d’impact et d’incidence : éviter,
atténuer, compenser, et informer

LLeess iimmppaaccttss ddee llaa mmoobbiilliittéé ssuurr llaa bbiiooddiivveerrssiittéé

Cadre d’analyse : l’étude d’impact

Dès 1976, la loi relative à la protection de la natu-
re dispose : « La protection des espaces naturels et des
paysages, la préservation des espèces animales et
végétales, le maintien des équilibres biologiques aux-
quels ils participent et la protection des ressources
naturelles contre toutes les causes de dégradation qui
les menacent sont d’intérêt général. Il est du devoir de
chacun de veiller à la sauvegarde du patrimoine natu-
rel dans lequel il vit. Les activités publiques ou privées
d’aménagement, d’équipement et de production doi-
vent se conformer aux mêmes exigences ». Ce texte
instaure les « études d’impacts » destinées à apprécier

les incidences des projets d’aménagement, approche
reprise et élargie à l’échelle européenne par la directi-
ve 85/337/CEE (1) : l’évaluation des projets comprend,
outre la réalisation d’une étude d’impact, l’avis d’une
autorité à compétence environnementale, ainsi
qu’une consultation du public. 

L’étude d’impact doit présenter, notamment, l’état
initial du site, les effets du projet sur l’environne-
ment, les raisons pour lesquelles il a été retenu, les
mesures envisagées par le maître d’ouvrage pour
supprimer, réduire et, si possible, compenser ses
conséquences dommageables sur l’environnement et
la santé, ainsi que les dépenses correspondantes.
Dans le cas des infrastructures de transport, elle com-
prend également une analyse coût/avantages pour la
collectivité.

Pour certaines thématiques environnementales, le
bruit ou l’état des masses d’eau, l’analyse des impacts
est cadrée par une réglementation sur des seuils à res-
pecter ou des objectifs à atteindre. Dans le cas de la
biodiversité, c’est le maître d’ouvrage, en lien avec les
services de l’environnement, qui détermine, au cas par
cas, la part de la suppression des impacts, de leur atté-
nuation, de leur compensation (2). L’objectif de main-
tien de la biodiversité suppose en premier lieu un dia-
gnostic faunistique et floristique de qualité. Sur cette
base, la conception du projet cherchera à limiter la
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Une difficulté de l’examen de l’enjeu biodiversité dans les projets tient à la complexité de la notion. La multiplicité des termes est
déjà éloquente : protège-t-on « la biodiversité », « la nature », les « écosystèmes », les « espèces », « leurs milieux ou habitats »
?
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consommation d’espace, la fragmentation et la pollu-
tion des milieux naturels en tenant compte de leur vul-
nérabilité, mais aussi la perturbation des espèces, en
phase de chantier et d’exploitation ; elle tiendra comp-
te des incidences indirectes et induites du projet
(emprunts et dépôts de matériaux, aménagements fon-
ciers agricoles). L’ensemble de ces questions doit être
envisagé le plus en amont possible, pour éviter plus
facilement les impacts majeurs, et pour concevoir au
fur et à mesure de l’avancement du projet des mesures
d’atténuation et de compensation convenablement
calibrées (étendue par exemple).

Espaces et espèces protégés 

Si les textes sont peu précis sur des objectifs ou des
seuils à respecter en matière de biodiversité commu-
ne, il existe néanmoins un cadre d’appréciation des
enjeux, certains espaces et espèces faisant l’objet
d’une réglementation spécifique. 

Natura 2000, réseau européen de sites naturels
remarquables désignés par les Etats membres, participe
au maintien ou à la restauration de la biodiversité en
Europe, en conciliant conservation des habitats et acti-
vités humaines. Les projets d’aménagement qui mor-
dent ou avoisinent un site Natura 2000 doivent faire
l’objet d’une évaluation des incidences, ciblée sur les
habitats naturels et les espèces d’intérêt communautai-
re ayant justifié la désignation du site concerné. Cette
étude, proportionnée à la nature et à l’importance des
projets en cause, doit être portée à la connaissance du
public. Si elle conclut que l’impact du projet, compte
tenu des mesures d’accompagnement, est non signifi-
catif, le projet se poursuit sans procédure spécifique. Si
le projet présente des impacts significatifs, il peut être
poursuivi, à certaines conditions : absence de solutions
alternatives, motivation de la décision par des raisons
impératives d’intérêt public, adoption de mesures com-
pensatoires pour maintenir la cohérence du réseau
Natura 2000, information de la Commission européen-
ne. Dans le cas où des espèces protégées sont atteintes,
l’avis de la Commission est requis.

La protection des espèces relève d’une logique dif-
férente : elle s’applique sur l’ensemble du territoire et
constitue, en première approche, une protection stric-
te des individus et de leurs milieux. Les espèces proté-
gées sont listées, au niveau européen, par la directive
« habitats » et, à l’échelle nationale, par des arrêtés.
Un projet d’infrastructure doit éviter les espèces proté-
gées, tant au niveau des individus que de leurs habi-
tats. Les impacts s’apprécient au regard de l’état de
conservation. Cependant, l’Etat peut accorder une
dérogation à cette protection stricte, en l’absence
d’autre solution satisfaisante, et lorsque le projet ne
nuit pas au maintien, dans un état de conservation
favorable, des populations des espèces concernées
dans leur aire de répartition naturelle. Quand une
dérogation est justifiée par une raison impérative d’in-

térêt public, elle doit prévoir des mesures de compen-
sation ayant des conséquences bénéfiques pour les
espèces concernées (3).

L’expérience des études d’impact, conjuguée à la
démarche réglementaire, qui privilégie, dans l’ordre,
l’évitement, l’atténuation, la compensation, s’est tra-
duite par des progrès indiscutables dans la conception
des projets et des mesures d’atténuation, comme en
témoigne, par exemple, le savoir-faire en matière de
passages faunes. Les inventaires qui accompagnent les
projets enrichissent les connaissances. Pour autant,
l’analyse du dispositif en vigueur fait apparaître plu-
sieurs types de difficultés. 

EElléémmeennttss ddee bbiillaann eett dd’’aannaallyyssee ccrriittiiqquuee 

La concertation, dont le débat public et l’enquête
publique constituent deux moments forts, joue un rôle
majeur dans le processus d’évaluation et de décision.
Pourtant, sauf lorsqu’il s’agit de défendre un cadre de
vie de proximité, la biodiversité est rarement perçue
comme une ressource dont la dégradation est un
enjeu important pour notre avenir. A contrario, les
contentieux dénoncent souvent une mauvaise prise en
compte des enjeux « nature », comme l’atteinte à des
zones Natura 2000 ou à des espèces protégées. La
mobilisation modeste du public et la menace du
contentieux conduisent à s’interroger sur la manière
dont cet enjeu est présenté et pris en compte, et sur les
pistes d’amélioration.

L’évaluation des impacts

Les infrastructures et les trafics contribuent aux prin-
cipales pressions sur les milieux naturels : destruction,
fragmentation et altération des habitats, introduction
d’espèces allogènes. Ainsi, sur l’emprise d’une infra-
structure, les habitats sont détruits. En France métro-
politaine, les surfaces artificielles représentent 8 % du
territoire dont 39 % d’infrastructures routières ou fer-
roviaires. Les infrastructures ont aussi un effet de cou-
pure et de morcellement des écosystèmes, accentué
pour la faune dans le cas d’infrastructures closes. Le
maillage des infrastructures linéaires, s’il est trop res-
serré, devient incompatible avec certaines fonctions
écologiques, comme la survie de certaines espèces
animales. Au-delà d’une certaine concentration, cer-
tains impacts deviennent irréversibles. De plus, les
impacts peuvent s’intensifier du fait des activités
induites et connexes : urbanisation favorisée par la
nouvelle infrastructure ; remembrements associés au
projet, au détriment de la richesse des bocages et des
zones humides (4). Les atteintes locales doivent aussi
s’apprécier à une échelle large, au regard des enjeux
globaux de biodiversité (fonctionnement des écosys-
tèmes, des corridors biologiques). Les impacts sont
également liés aux pollutions émises par les circula-
tions de véhicules –même si celles-ci sont compen-
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sées, également, par des mesures d’atténuation. Enfin,
à l’échelle planétaire, le changement climatique,
amplifié par les transports routiers, contribue égale-
ment à dégrader la biodiversité.

L’appréciation de ces impacts se heurte à plusieurs
difficultés :
4 hiérarchisation des enjeux biodiversité : la biodiver-

sité « banale » joue un rôle essentiel en termes de
services, mais l’attention est surtout portée sur les
enjeux majeurs repérés par des protections régle-
mentaires spécifiques ; 

4 horizon temporel de l’analyse : l’évaluation des
impacts s’intéresse peu aux effets induits à long
terme, après la mise en service de l’ouvrage, et
notamment à l’urbanisation ; 

4 échelle d’analyse : la biodiversité est examinée au
niveau des projets mais pas à celui d’une program-
mation des transports à une échelle régionale ou
nationale, ce qui limite la prise en compte des
impacts cumulés. La transposition en droit français
de la directive 2001/42/CE sur l’évaluation de cer-
tains plans et programmes susceptibles d’avoir des
incidences sur l’environnement constitue une piste
pour examiner les impacts environnementaux de
documents de planification ou de programmation ; 

4 appréciation des responsabilités : si l’on peut esti-
mer la part des transports dans l’intensification de
l’effet de serre ou dans la pollution atmosphérique,
il n’en va pas de même dans le cas des milieux
naturels. On ne peut non plus établir le partage des
responsabilités en présence de plusieurs maîtres
d’ouvrage, ou entre le porteur d’un projet d’infra-
structure et les responsables de l’urbanisation qui
suivra.

Définition et mise en œuvre des mesures com-
pensatoires

Les mesures de compensation interviennent pour
contrebalancer un dommage résiduel, une fois prises
les mesures d’évitement et d’atténuation. Elles s’inscri-
vent dans un principe de non-perte globale de diversi-
té biologique. 

Les études d’impact sont assez flexibles sur les
modalités de la compensation, que ce soit dans l’es-
pace (on détruit ici, on reconstitue là), dans le temps
(on détruit maintenant, on reconstituera plus tard) ou
dans l’écart entre la nature de la dégradation et celle
du remède (on dégrade une composante de l’environ-
nement, on en améliore une autre). La compensation
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Les milieux naturels qui ne font l’objet d’aucune valeur tutélaire sont pris en compte, pour partie, à travers les coûts de l’in-
frastructure visant spécifiquement à réduire les impacts sur les milieux : passages faunes, reconstitutions de mares, déplace-
ments d’espèces mais, aussi, dispositifs de traitement des eaux polluées… 



peut consister, par exemple, en la réhabilitation ou la
création de milieux naturels. Elle peut comprendre des
servitudes sur un site dont l’aménageur a la maîtrise
foncière, des conventions avec des associations
locales pour la gestion de certains espaces ou pour des
actions de suivi et d’observation. Dans les zones
Natura 2000, la compensation est déclenchée par la
reconnaissance d’un impact significatif, en réponse au
dommage occasionné. Elle y répond en recherchant
un site équivalent, appartenant à la même région bio-
géographique, abritant un habitat comparable (en
termes de surface ou de fonctionnalité écologique
notamment).

Le recours à la compensation laisse ouvertes de
nombreuses questions comme :
4 la terminologie : les études d’impact confondent

fréquemment que ce qui relève de l’atténuation ou
de la compensation ;

4 le degré de compensation : les paramètres de surfa-
ce et de milieux résultent souvent de bases empi-
riques ou de négociations. Le respect du principe
de non perte globale de la biodiversité n’est donc
pas toujours attesté. Les outils qui permettraient de
déterminer de façon appropriée les surfaces à mobi-
liser, les milieux à privilégier restent à améliorer ; 

4 l’efficacité de la compensation : la reconstitution
d’un milieu présente l’inconvénient de modifier les
caractéristiques d’un autre milieu. Elle suppose
que la reconstitution du milieu soit techniquement
possible. Compte tenu de la difficulté de mise en
œuvre, il convient alors de prévoir une surface
supérieure à celle qui a été détériorée ;

4 la pérennité de la compensation : alors que l’on ne
recourt généralement pas à l’expropriation pour
appliquer les mesures compensatoires (bien que
cela ne soit pas exclu juridiquement), rien n’assure
que l’on disposera des zones nécessaires. La com-
pensation n’est plus portée que par les engagements
de l’Etat ou les pièces contractuelles du maître d’ou-
vrage. La loi prévoit que, lorsque les impacts poten-
tiels d’un projet le justifient, la déclaration d’utilité
publique peut comporter des prescriptions desti-
nées à réduire ou compenser ses conséquences
dommageables. Les maîtres d’ouvrage sont peu
enclins à recourir à cette possibilité.
Des méthodes pour prendre en compte la biodiver-

sité dans les projets d’infrastructures existent. Elles
s’appuient sur la connaissance des mécanismes de
détérioration des milieux – destruction, fragmentation,
pollution. Mais la question de la gradation des impacts
et des moyens à mobiliser pour y remédier reste ouver-
te. 

Le poids insuffisant de la biodiversité dans
l’appréciation des projets et des programmes

Les services rendus par la biodiversité, tant pour
notre génération que pour celles qui suivront, sont de

mieux en mieux établis par le monde scientifique.
Pourtant, la nécessité de préserver la biodiversité
apparaît souvent comme une contrainte réglementaire
et constitutionnelle mal comprise, et non comme la
prévention d’un dommage à part entière, y compris
dans ses composantes économiques. Le niveau de
protection de la biodiversité lors de l’instruction des
projets ouvre des discussions sur la juste mesure : le
maître d’ouvrage y voit un « surcoût », parfois dispro-
portionné, tandis que, pour les services en charge de
l’environnement, la protection paraîtra incertaine ou
insuffisante. Dans le bilan des coûts et des avantages
d’un projet, l’examen des enjeux de biodiversité peut
intervenir dans l’appréciation de l’utilité publique, qui
s’appuie sur l’évaluation socio-économique. La biodi-
versité, compte tenu de son utilité sociale et écono-
mique, occupe-t-elle la place qui lui revient dans ces
bilans ? 

LLaa ppllaaccee ddee llaa bbiiooddiivveerrssiittéé ddaannss ll’’uuttiilliittéé
ppuubblliiqquuee

Prendre en compte la biodiversité dans l’apprécia-
tion de l’opportunité

La loi d’orientation sur les transports intérieurs
(LOTI) précise les objectifs généraux vis-à-vis des-
quels les aménagements publics doivent être évalués.
Dans son article 1er, elle affirme que le système de
transports doit « satisfaire les besoins des usagers dans
des conditions économiques, sociales et environne-
mentales les plus avantageuses pour la collectivité ».
Ainsi, au-delà d’éléments incontournables comme
l’impact sur les finances publiques ou la rentabilité
financière, il s’agit de concevoir et de sélectionner les
infrastructures selon des critères d’utilité sociale «
collective ». A ce titre, les avantages attendus des
infrastructures nouvelles, accessibilité, gain de temps
et de sécurité doivent être mis en regard des impacts
environnementaux. C’est ce bilan qui est soumis au
public, à des niveaux de détail très différents, lors des
débats publics et des enquêtes publiques.

Les avantages d’un nouveau tronçon doivent être
estimés dans le contexte du réseau dans lequel il s’in-
sère, avec un gain vraisemblablement fort quand le
maillage se met en place, puis moindre quand le
réseau atteint un certain niveau de densité ou de qua-
lité. De même, les impacts environnementaux
devraient s’apprécier en fonction des infrastructures en
place. L’impact global s’accroît souvent davantage que
celui du tronçon ajouté, comme on l’observe pour la
fragmentation. 

Le critère « biodiversité » n’intervient pas au stade
de la détermination de l’opportunité des projets, ou
d’alternatives majeures, comme un facteur qui pour-
rait faire basculer la décision. Par comparaison, les
émissions de gaz à effet de serre tiennent une place
croissante dans les inflexions de la politique des trans-
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ports, et dans le soutien affiché aux modes alternatifs
à la route. Les enjeux de biodiversité, eux, ne sont sou-
vent pris en compte qu’à un stade avancé de l’instruc-
tion, lorsque l’on définit le tracé précis d’un aménage-
ment ; il arrive alors que les fuseaux présélectionnés se
situent dans des espaces à sensibilité écologique éle-
vée. La biodiversité devient un obstacle au projet.
Atténuation et compensation sont alors perçues
comme des surcoûts, alors qu’elles constituent sans
doute une mesure de la mauvaise appréciation de
l’opportunité.

Clarifier les objectifs

Les objectifs de préservation de la biodiversité les
plus explicites et les plus contraignants, relèvent de
réglementations qui visent à protéger certaines
espèces et habitats menacés. Cette approche, tout en
ayant permis d’améliorer la qualité des projets, reste
peu mobilisatrice. Un facteur de motivation serait de
souligner qu’il s’agit de protéger un système essentiel
pour les mécanismes de la vie. En explicitant les
objectifs de la préservation, on favoriserait l’intégra-
tion de la biodiversité au niveau de l’opportunité,
ainsi que des évaluations environnementales de pro-
jets mieux ciblées. Si des législations comme la direc-
tive Natura 2000 ou la directive – cadre sur l’eau
fixent ce type d’objectifs, il y aurait avantage à aller
au-delà en déterminant, par exemple, des objectifs de
maintien de fonctionnalités essentielles qui guide-
raient la conception des mesures de préservation tout
en leur donnant plus de sens. Par analogie, la division
par 4 des émissions de gaz à effet de serre à l’horizon
2050 – « le facteur 4 » – devient une dimension
importante des politiques de transport. A titre
d’exemple, des objectifs nationaux ou régionaux en
termes de seuils de surfaces artificialisées, de frag-
mentation par des coupures artificielles pourraient
être définis, qui favoriseraient la prise en compte de la
biodiversité dans les projets, ce, dès l’étape des docu-
ments de programmation, puis de l’appréciation de
l’opportunité.

LLaa bbiiooddiivveerrssiittéé ddaannss llee ccaallccuull ssoocciioo--ééccoonnoommiiqquuee 

La biodiversité n’entre pas, ou peu, dans le calcul
socio-économique

L’évaluation de la rentabilité socio-économique
d’un projet vise à apprécier l’intérêt qu’il présente non
seulement pour l’investisseur mais pour l’ensemble de
la collectivité : elle élargit l’analyse financière en ajou-
tant aux coûts et bénéfices marchands les coûts non
marchands que l’on sait évaluer. Les infrastructures de
transport ont constitué, historiquement, un champ
d’application privilégié de cette approche. Même si le
maillage du territoire peut paraître aujourd’hui satis-
faisant, les besoins d’évaluation des projets de trans-
ports restent importants : la demande de transport

continue de croître, à un rythme plus faible que par le
passé. Mais la réalisation de nouvelles infrastructures
est confrontée à la rareté croissante de l’espace, à l’ac-
cumulation des nuisances dans les corridors histo-
riques, et à la nécessaire préservation des milieux dans
les zones moins denses. Il s’agit, au bout du compte,
de déterminer le niveau « optimal » de dégradation
de l’environnement au regard des bénéfices tirés de la
mobilité, essentiellement mesurés par les gains de
temps. 

L’analyse socio-économique comporte trois
grandes étapes : l’identification des effets engendrés
par les projets et les agents qui les subissent, la quan-
tification physique puis monétaire de ces effets, puis
leur agrégation dans un indicateur unique. Sous l’égi-
de du Commissariat général du Plan, des références
ont été établies pour les impacts non marchands. La
révision, en 2004, des valeurs établies en 1994 (4), a
conduit à augmenter la valorisation de la sécurité et
des nuisances environnementales prises en compte :
bruit, pollutions atmosphériques locales, émissions de
gaz à effet de serre. Les impacts environnementaux
restent néanmoins de faible poids dans le bilan, par
comparaison aux gains de temps. Une nouvelle reva-
lorisation serait justifiée, au vu des questions soulevées
dans les débats publics sur les impacts sanitaires du
bruit et de la pollution atmosphérique locale et sur le
changement climatique. Pour les autres impacts envi-
ronnementaux, comme les atteintes à la biodiversité,
les circulaires ne préconisent que des descriptions
qualitatives. L’indicateur résultant du calcul socio-éco-
nomique doit donc être complété par une apprécia-
tion des enjeux non monétarisés. 

En fait, les milieux naturels, qui ne font l’objet d’au-
cune valeur tutélaire, sont pris en compte, pour partie,
à travers les coûts de l’infrastructure visant spécifique-
ment à réduire les impacts sur les milieux : passages
faunes, reconstitutions de mares, déplacements d’es-
pèces mais, aussi, dispositifs de traitement des eaux
polluées… On en tire cependant peu de conclusions
quant à la pertinence du niveau de dépense, ou la
valeur de la biodiversité :
4 d’une étude d’impact à l’autre, on constate une

forte disparité des postes qui présentent les
dépenses environnementales ;

4 alors que l’évitement est souvent préférable à l’atté-
nuation et la compensation, il est difficile d’estimer
l’écart de coût lié à une modification d’un tracé, net
des mesures qui auraient dû être prises sur un tracé
moins pertinent pour l’environnement.
Ainsi, le montant consacré aux dépenses environ-

nementales dans un projet a peu de sens : un tracé qui
évite les enjeux majeurs présentera un faible impact et
de faibles dépenses environnementales ; au contraire,
il n’est pas exclu qu’un projet ayant fait l’objet de
dépenses importantes présente malgré tout un impact
résiduel fort. Le poids des dépenses environnemen-
tales dans le coût des projets n’est donc pas un indi-
cateur pertinent. Les dépenses d’atténuation et de

LA BIODIVERSITÉ DANS LES PROJETS D’AMÉNAGEMENT62

RESPONSABILITÉ & ENVIRONNEMENT N° 44 OCTOBRE 2006



compensation figurant dans ce poste devraient, en fait,
être comparées au coût des dommages environnemen-
taux pour estimer le dommage résiduel – acceptable au
regard du bénéfice que présente par ailleurs le projet
pour la collectivité. 

Pistes pour la valorisation

Le principe même de la valorisation monétaire de la
biodiversité est souvent contesté, comme étant réduc-
teur, ou par crainte d’une marchandisation du vivant.
Or, l’intérêt de déterminer des valeurs de la biodiversi-
té se situe sur un registre différent. Il s’agit d’abord, dans
le bilan socio-économique, de lui donner un poids non
nul et, dans l’idéal, un poids calibré avec justesse, dans
un but d’arbitrage avec d’autres enjeux ; il s’agit ensui-
te, de dimensionner correctement les moyens consa-
crés à la protection, à l’atténuation, et à la compensa-
tion.

La valorisation de la biodiversité se heurte, en pre-
mière approche, à la difficulté de la décrire ou de la
ramener à quelques indicateurs : faut-il raisonner par
espèce, par habitat, par écosystème ou plutôt considé-
rer les pertes en termes de services rendus à la collecti-
vité ? La valorisation de l’environnement a débuté sur
les thématiques où l’on a pu quantifier les impacts et
décrire leurs causes avec un nombre limité de para-
mètres : concentration de certains gaz pour l’effet de
serre ; niveaux sonores pour le bruit ; taux d’émissions
de polluants pour les gaz toxiques, en fonction des
niveaux de trafic. Les valeurs tutélaires en usage ont été
souvent déterminées au regard d’objectifs à respecter –
ceux du protocole de Kyoto dans le cas des gaz à effet
de serre – et non sur la base d’une évaluation du coût
des dommages. La valeur de la biodiversité peut être
approchée par celle des services économiques qu’elle
apporte à la collectivité, comme, par exemple, l’atté-
nuation des risques d’érosion et d’inondation, le main-
tien de la qualité pédologique et agronomique des sols,
de la qualité des nappes d’eau, d’aménités récréa-
tives… A ces bénéfices « d’usage », il conviendrait
d’ajouter les bénéfices intrinsèques, indépendants de
tout usage – la valeur d’existence et la valeur de legs.
Différentes méthodes permettent l’évaluation de ces
valeurs : celles qui s’approchent d’une valeur marchan-
de d’une part, les méthodes d’évaluation contingente
d’autre part, qui s’appuient sur l’évaluation, par les
individus, de leur consentement à payer pour la préser-
vation du milieu naturel. La valorisation de la biodiver-
sité suppose bien sûr de pouvoir évaluer les dommages
de court et moyen termes, et les globaliser par une
somme actualisée. Une difficulté méthodologique est la
transférabilité des valeurs obtenues dans une ou
quelques études. En l’absence de valeurs tutélaires de
référence, rien n’exclut cependant, pour chaque projet,
de présenter un bilan socio-économique complémen-
taire appuyé sur une valorisation spécifique des milieux
concernés, en particulier de ceux identifiés comme des
enjeux forts (7).

Conclusions

Les aménagements constituent incontestablement
une cause de dégradation de la biodiversité. Il importe
d’évaluer les risques encourus par la société si ces
impacts sont sous-estimés. On peut craindre, en parti-
culier, que les effets induits d’une infrastructure, où les
dommages à long terme, même reconnus comme une
composante « qualitative » du bilan des avantages et
des coûts, soient encore trop ignorés. En progressant
dans la définition d’objectifs, d’indicateurs de biodiver-
sité et de valeurs monétaires de référence, on peut sans
doute restaurer le juste poids de cet enjeu par rapport à
d’autres déjà bien introduits dans l’évaluation d’un
aménagement ; on peut également enrichir la palette
des critères d’appréciation de l’opportunité des projets ;
mieux approcher les ordres de grandeur d’une com-
pensation pertinente ; mieux faire adhérer les acteurs
au besoin de sa préservation. Les difficultés, à ce jour,
d’attribuer des valeurs quantitatives à la biodiversité ne
doivent pas museler les raisonnements économiques
où les services rendus par la biodiversité sont décrits et
pris en considération. Alors que l’intégration des préoc-
cupations de biodiversité au niveau des seuls projets
individuels ne conduit guère qu’à des actions locales
de limitation des dégradations, il convient désormais
d’accroître sa prise en compte dans la programmation
des transports et des aménagements, ce qui nécessitera
des outils d’évaluation adaptés – indicateurs d’état à
l’échelle nationale, modélisation par des approches sta-
tistiques globales des pressions exercées par des
ensembles d’infrastructures et d’aménagement sur la
biodiversité. A ce stade, la décision doit également être
inspirée par le principe de précaution, désormais porté
au niveau constitutionnel. 

NOTES 

(1) Livre 1, titre 2, chapitre 2 du code de l’environnement (partie
législative : L122-1 à L122-11, partie réglementaire : R122-1 à
R122-24).

(2) Source « Références méthodologiques pour la prise ne comp-
te de l’environnement dans les projets routiers » Stéphanie
Antoine, Documents de travail D4E, MEDD, 2004.

(3) Même si c’est la même logique qui domine, le dispositif régle-
mentaire français, en cours de mise à jour, reste plus fragmentai-
re pour ce qui concerne la protection des oiseaux et celle des
milieux.

(4) En matière de remembrement, les dispositions récentes de la
loi du sur le développement des territoires ruraux a prévu une
meilleure articulation entre les études d’impact de projets et les
études d’aménagement foncier.

(5) Instruction cadre relative aux méthodes d’évaluation écono-
mique des grands projets d’infrastructures de transport du 25
mars 2004 mise à jour le 27 mai 2005.

(6) Ainsi, une étude complémentaire demandée par la
Commission particulière du débat public dans le cas d’une auto-
route en Ile-de-France inclut une évaluation de la valeur d’un site
classé. 

LA BIODIVERSITÉ DANS LES PROJETS D’AMÉNAGEMENT 63

RESPONSABILITÉ & ENVIRONNEMENT N° 44 OCTOBRE 2006


